Clause de forfait annuel en jours

Article ...... : forfait individuel annuel en jours

Par sa fonction, la durée du temps de travail de Mme/M. …… ne peut pas être prédéterminée. En outre, elle/il dispose d’une réelle autonomie dans l’organisation de son emploi du temps pour l’exercice de ses responsabilités.

Variante pour un salarié cadre

Par sa fonction, Mme/M. …… dispose d’une autonomie dans l’organisation de son emploi du temps. En outre, la nature de ses fonctions ne la/le conduit pas à suivre l’horaire collectif applicable au sein de …… (précisez l’atelier, l’équipe ou le service) auquel elle/il est intégré(e).

Mme/M. …… sera donc soumis(e) à une convention de forfait annuel en jours.
Conformément à l’accord collectif du …… prévoyant cette organisation du travail, le nombre de jours travaillés est fixé à …… jours maximum pour une année pleine (maximum : 218 jours).
Le nombre de jours travaillés fixé ci-dessus est établi déduction faite des repos hebdomadaires, des jours fériés non travaillés et des congés légaux et conventionnels, y compris, le cas échéant, les jours d’ancienneté, mais non compris les jours de fractionnement auxquels Mme/M. …… peut prétendre pour une année comprenant un congé annuel complet (à indiquer si l’entreprise est soumise à la règle des jours de fractionnement).
La période annuelle de référence est fixée par cet accord collectif. Celle-ci correspond actuellement à …… (précisez l’année civile …… ou à l’exercice du …… au ..….).
La rémunération de Mme/M…… d’un montant de …… euros est une rémunération brute mensuelle forfaitaire. Elle/Il ne pourra en aucun cas prétendre au paiement d’heures supplémentaires. 
Le bulletin de paie de Mme/M. …… sera établi sans aucune référence horaire, avec la seule mention « forfait annuel en jours » suivie de la précision du nombre de jours prévu pour l'année.
Mme/M. …… fera une déclaration hebdomadaire de ses jours travaillés et non travaillés pour la semaine échue. Un récapitulatif lui sera adressé chaque …… (précisez mois, trimestre, semestre ou année), afin qu'il puisse être vérifié que le plafond n'est pas atteint.
Les effets d'un dépassement du plafond de jours susmentionné ou, au contraire, du non-accomplissement du nombre de jours fixé dans la présente clause sont traités dans l'accord collectif conclu le ...... .
Mme/M. ….… s’engage sur l’honneur à respecter en toutes circonstances les règles concernant le repos minimal quotidien, l’amplitude de la journée de travail défini dans l’accord collectif ainsi que le repos hebdomadaire.
À ajouter à défaut de précision dans l’accord collectif 

Mme/M. …… devra renseigner chaque …… (précisez semaine ou mois), le document mis à sa disposition par la direction pour indiquer les dates, demi-journées et jours travaillés.

La direction veillera à s'assurer que la charge de travail de Mme/M. ….… est compatible avec le respect des temps de repos quotidiens et hebdomadaires.
Mme/M. ….… sera reçu(e) par sa direction chaque année avant la date anniversaire de la présente convention, afin d’échanger sur sa charge de travail, l’organisation de son travail, l’articulation entre sa vie professionnelle et sa vie personnelle ainsi que sa rémunération.

À ajouter à défaut de précision dans l’accord collectif
Mme/M. ….… bénéficie des mesures suivantes visant à garantir son droit à la déconnexion :

- les salariés ne sont pas tenus de se connecter à leur adresse e-mail professionnelle en dehors des heures de travail, le week-end, les jours fériés, pendant les congés payés, les arrêts maladie, les congés de maternité, etc. ;
- l’utilisation du téléphone portable et/ou de l’ordinateur professionnel est limitée aux heures de travail ;

- tous les appareils connectés doivent être éteints en dehors des heures de travail ;

- aucun e-mail ou SMS professionnel ne doit être envoyé, lu ou traité en dehors des heures de travail ;

- une mention est intégrée dans chaque signature électronique afin d’informer les interlocuteurs de l’absence d’obligation de traiter les e-mails en dehors des heures de travail.
D’autre part, sauf en cas d’urgence, le responsable hiérarchique et la direction veilleront à ne pas solliciter Mme/M. …… en dehors des heures de travail.

Mme/M. ….… déclare avoir pris connaissance des dispositions de l’accord collectif du ……, portant sur la mise en place du forfait annuel en heures.
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